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Sommaire

& Edito

Le mot du Maire

Chers administrés,

La sécurité des habitants de GOLFECH fait partie des 
préoccupations de l'équipe municipale. Notre commune a 
élaboré son Plan Communal de Sauvegarde (PCS). Cet 
outil, conservé en Mairie, est destiné à nous servir de 
guide ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ en cas de risque majeur survenant 
sur le territoire de la Commune.

Dans ce cadre, nous vous communiquons le Document 
ŘΩLƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Communal sur les Risques Majeurs (DICRIM) 
afin de sensibiliser ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ de la population.

Ce document a pour objet de vous informer sur les risques 
et sur les mesures prises par la Commune pour 
sauvegarder la population. Il vise également à rappeler 
quelques réflexes et comportements nécessaires en cas 
de crise.

Des relais de quartier ont été désignés dans chaque 
secteur de notre Commune mais la sécurité est ƭΩŀŦŦŀƛǊŜ de 
tous et ŎΩŜǎǘ le comportement de chacun qui permettra de 
limiter ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘΩǳƴ de ces événements exceptionnels.

Nous espérons tous que nous ƴΩŀǳǊƻƴǎ jamais à mettre en 
ǆǳǾǊŜ le PCS mais nous vous invitons à lire et à conserver 
ce document comme un guide utile en cas ŘΩŞǾŞƴŜƳŜƴǘ 
majeur.

                                                                    Le Maire

                                                              Pascal BENOIT
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D.I.C.R.I.M &   

Réglementation

  

Le D.I.C.R.I.M quóest ce que côest?

Le Document d'Information Communal sur les Risques Majeurs ou DICRIM est un document 

élaboré par le Maire, destiné à informer  les  citoyens  des risques  majeurs  présents  sur  le 

territoire  communal . Il informe également des mesures  de prévention  et de protection  mises  

en îuvre par les pouvoirs publics et des consignes  de sécurité  en cas de danger.

En effet, le citoyen étant le premier acteur de sa sécurité, il est indispensable qu'il soit informé des 

risques qu'il encourt et des mesures de sauvegarde à adopter. En cas de sinistre, les autorités 

locales peuvent être débordées, ou peuvent devoir concentrer leurs efforts ailleurs. Il y a donc un 

risque  dôisolement des  citoyens  dans  les  premières  heures , voire un sentiment  dôabandon par  

les  services  publics . Côest pourquoi chaque  citoyen  doit  être préparé  à réagir  face à une 

situation  dôurgence. La connaissance de ces mesures est indispensable en période de crise, car 

les autorités ne pourront gérer correctement une crise que si chacun respecte les mesures de 

sauvegarde appropriées.

  

La réglementation  en vigueur

Lôinformation préventive consiste à renseigner le citoyen sur les risques majeurs susceptibles de se 

développer sur ses lieux de vie, de travail, de vacances.

Elle a été instaurée en France par lôarticle L125-2 du code de lôEnvironnement: « Les citoyens ont un 

droit à l'information sur les risques majeurs auxquels ils sont soumis dans certaines zones du 

territoire et sur les mesures de sauvegarde qui les concernent. Ce droit s'applique aux risques 

technologiques et aux risques naturels prévisibles ».

Elle est renforcée par la loi du 30 juillet 2003 relative à « la prévention des risques technologiques et 

naturels et à la réparation des dommages » qui contient des dispositions tendant à développer une 

meilleure connaissance du risque auprès des populations exposées et, le cas échéant, une 

meilleure réactivité de leur part.

Ce principe d'information préventive est développé dans le décret n° 90-918 du 11 octobre 1990, 

modifié le 9 juin 2004, relatif à lôexercice du droit à lôinformation sur les risques majeurs qui précise 

le contenu et la forme des informations auxquelles doivent avoir accès les personnes susceptibles 

dô°tre exposées à des risques majeurs ainsi que les modalités selon lesquelles ces informations 

seront portées à leur connaissance.
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Risques Majeurs

Lôalerte

QU'EST-CE QU'UN RISQUE MAJEUR ?

Deux critères  caractérisent  le risque  majeur  :
Ç une faible fréquence : l'homme et la société
peuvent être d'autant plus enclins à l'ignorer que les 
catastrophes sont peu fréquentes,
Ç une gravité considérable : nombreuses victimes,
dommages importants aux biens et à l'environnement.

Quels  sont  ces risques ?
Ç les  risques  naturels  : avalanche, feu de forêt, 
inondation, mouvement de terrain, cyclone, tempête, 
séisme et éruption volcanique,
Ç les  risques  technologiques  : liés à l'activité
humaine : ils regroupent les risques industriel,
nucléaire, biologique, rupture de barrage, ...,
Ç les  risques  transports  et matières  dangereuses
sont des risques technologiques. On en fait cependant 
un cas particulier car les enjeux (voir plus bas) varient 
en fonction de l'endroit où se développe l'accident.

Un événement  potentiellement  dangereux
ALÉA (voir  Fig . l) n'est  un RISQUE MAJEUR
(voir  Fig .3) que s'il  s'applique  à une zone où
des ENJEUX humains,  économiques  ou
environnementaux  (voir  Fig .2) sont  en
présence .

Le risque majeur est donc la confrontation 
d'un aléa avec des enjeux .

Les risques  majeurs  sur  la commune  de

GOLFECH

On recense  2 risques  majeurs  naturels :

    ic    Le risque inondation-crue

  m  Le risque météorologique

Et 3 risques  majeurs  technologiques :

   i  Le risque industriel

   n   Le risque nucléaires

    tm   Le risque Transports (&) 

   Matières dangereuses

Lôalerte ¨ GOLFECH

La commune ne dispose pas de sirènes.
En cas de risque avéré, la commune 
 peut transmettre des informations par :
Ç SMS, via un automate d'alerte,
Ç Panneau Pocket,
Ç les 2 panneaux d'affichage,
Ç téléphone,
Ç haut-parleur sur des véhicules 
  communaux,
Ç les cloches de l'église,
Ç porte à porte par le biais des relais 
Ç prévention de quartier (personnes 
  identifiées dans le cadre du 
  Plan Communal de Sauvegarde.

LôALERTE

L'alerte constitue la première étape de toute action
communale dans la gestion d'un incident majeur 
ou d'une crise. Elle est complémentaire à la notion 
d'information qui doit renseigner le citoyen sur la
nature du problème ou sur les consignes de 
sécurité à appliquer.
Différents supports d'alerte ou d'information sont 
envisageables en fonction de la nature de 
l'incident, du type d'information, du temps à 
disposition ou du public ciblé. Lôalerte peut être 
diffusée par automate dôappel, téléphone, SMS, 
sirène ou haut parleur sur véhicule, porte à porte.

Le vecteur dôalerte par excellence est la sirène 
qui diffuse un son caractéristique annonciateur 
dôun danger. Ce son ne contient aucun message
explicite quant à la nature du comportement 
souhaité.
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Le risque

Transports (&)

Matières dangereuses

Quelles conséquences ?

Ç Rayon potentiel de 250 m sinistr® en cas dôexplosion dôun 

camion citerne,

Ç Possibilit® dôavoir des bless®s voire des morts,

Ç Pollution probable de lôenvironnement (air, eau, sol),

Ç Axe de communication coupé,

Ç Bâtiments endommagés.

GOLFECH face au transport de matières 

dangereuses et risque ferroviaire

Les risques sur la commune sont principalement induits

par la circulation ferroviaire sur la ligne BORDEAUX-

TOULOUSE, qui traverse la commune, et la circulation

routière sur la RD813 et la route d'ESPALAIS.

Les mesures de prévention :

La réglementation internationale :

Le transport des matières fait lôobjetdôuneréglementation

internationale propre à chaque mode de transport.

Lôaffichage du risque:

Une plaque rectangulaire orange située à lôavantet à

lôarri¯redu véhicule permet lôidentificationrapide des

matières transportées.

Les risques de déraillement dôuntrain et de transport de

matières dangereuses sont consécutifs à un accident qui

se produit sur voie ferroviaire ou routière. Ils peuvent

entraîner des conséquences graves pour la population,

les biens oulôenvironnement.

Les principaux dangers liés sont :

Ç Lôexplosionoccasionnée par un choc avec étincelle

provoquant des traumatismes directs voire indirects

par la propagation delôondede choc,

Ç Lôincendieà la suite dôunchoc, dôunéchauffement,

dôunefuite provoquant des brûlures et asphyxie,

Ç La diffusion dans lôair(nuage toxique), lôeauet le sol

de produits dangereux avec risques dôintoxicationet

de pollution danslôenvironnement,

Ç En déraillant, le train poursuit sa course en heurtant

les habitations ou bâtiments jouxtant la voie ferrée.

PENDANT APRES

Ç Donner lôalerte, en cas d'accident, en précisant le lieu, la nature du moyen de 

transport, le nombre approximatif de victimes, le numéro du produit et le code,

Ç Ne pas fumer, ne pas faire de flamme ou dô®tincelle,

Ç Face à un nuage toxique qui se propage, sô®loigner dans le sens perpendiculaire 

au vent, se mettre à lôabri dans un bâtiment ou quitter rapidement la zone,

Ç Fermer toutes les ouvertures et aérations, couper la ventilation et la climatisation, 

sô®loigner des portes et des fenêtres

Ç Ecouter la radio pour connaître les consignes à suivre, se laver en cas dôirritation 

et si possible se changer,

Ç Attendre et suivre les mesures prises par les mesures prises par les autorités 

(Préfecture, Mairie, é).

Ç Ne sortir quôen fin dôalerte ou 

sur ordre dô®vacuation,

Ç Aérer le local.

tm

LES BONS REFLEXES

AVANT

Ç Connaître les risques et les consignes,

Ç D¯s lôalerte, se confiner et ®couter la radio.
- .
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Chaque jour, Météo France, chargée de surveiller les événements météorologiques, émet des bulletins météo

comportant une carte vigilance qui identifie les dangers météorologiques dans chaque département.

Cette carte est réactualisée 2 fois par jour à 6h et à 16h.Lorsquôunchangement notable intervient, elle peut être

réactualisée à tout moment. Le danger menaçant est représenté àlôaidede quatre couleurs (vert, jaune, orange,

rouge) etdôunpictogramme précisant le type de phénomène prévu.

Le risque

Météorologiquem

Depuis  1950, une centaine  de tempêtes  a
touché  lôEurope, faisant  des milliers  de victimes
et des milliards  dôeuros de dommages .

En 2003, une canicule  exceptionnelle  a entraîné  
en France  une surmortalité  estimée  à près  de
15.000 décès .

Site Météo -France : www.meteofrance.com

GOLFECH face aux risques météorologiques

Toutes les communes du Tarn et Garonne sont 
concernées par les aléas climatiques : vents 
violents, orages, fortes précipitations, chutes de 
neige, canicule, ...

Quelles conséquences ?

Lorsquôilsse produisent, ils peuvent entraîner des

dommages importants sur les plans humain,

économique et environnemental.

Les risques météorologiques font partie des risques 

naturels. Ils sont dus à des phénomènes 

climatiques dont les facteurs atteignent des 

intensités extrêmes.
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Le risque

Météorologique

Conseils de comportement

Vigilance orange

Ç Limiter les déplacements, limiter la vitesse sur route et autoroute,
ÇbŜ Ǉŀǎ  ǎΩŀōǊƛǘŜǊ ǎƻǳǎ ƭŜǎ ŀǊōǊŜǎΣ
Ç Être vigilant face aux chutes possibles d'objets divers,
Ç Ne pas intervenir sur les toitures,
Ç Ne pas toucher les fils électriques tombés au sol,
Ç Fixer ou ranger les objets sensibles aux effets du vent,
Ç Fermer les fenêtres et volets.

Vigilance Rouge

Ç Rester chez soi,
Ç En cas d'obligation absolue de déplacement : éviter les secteurs forestiers,
Ç Signaler son déplacement aux proches,
Ç Écouter la radio,
Ç Fixer ou ranger les objets sensibles aux effets du vent,
Ç Ne pas intervenir sur les toitures,
Ç Ne pas toucher les fils électriques tombés au sol.

Vents violents / Orage

Fortes précipitations / Chutes de neige

Vigilance orange

Ç Ne pas toucher des fils électriques tombés au sol,
Ç Se renseigner et limiter les déplacements, limiter la vitesse sur route et 

autoroute,
Ç Respecter les déviations mises en place,
Ç Ne pas s'engager à pied ou en voiture sur une route immergée,
Ç Laisser passer les engins de déneigement sur route et autoroute,
Ç Dans une zone inondable, mettre les biens en sécurité et surveiller la 

montée des eaux,
Ç Se protéger des chutes dues au verglas en dégageant la neige et en salant 

les trottoirs devant votre domicile.

Vigilance Rouge

Ç Rester chez soi, éviter tout déplacement,
Ç En cas d'obligation absolue de déplacement : être très prudent, respecter 

les déviations mises en place,
Ç Écouter la radio,
Ç Ne pas s'engager, en aucun cas, à pied ou en voiture sur une route 

immergée,
Ç Se conformer aux consignes données, ne pas s'opposer au travail des 

sauveteurs qui proposent une évacuation,
Ç Si évacuation, couper les réseaux (gaz, électricité),
Ç Ne pas toucher des fils électriques tombés au sol,
Ç Se protéger des chutes dues au verglas en dégageant la neige et en salant 

les trottoirs devant votre domicile.

EN CAS DE CANICULE

Ç Boire beaucoup (eau), 

Ç wŜǎǘŜǊ Ł ƭΩƻƳōǊŜ, portez un chapeau et des vêtements 
amples,

Ç Tirer les volets et fermer les fenêtres en journée,

Ç {ΩLƴŦƻǊƳŜǊ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŦǊŀƎƛƭŜǎΣ

Ç Limiter les activités physiques,

Ç Donner de ses nouvelles à son entourage.

m

EN CAS DE GRAND FROID

Ç {ΩƘŀōƛƭƭŜǊ ŎƘŀǳŘŜƳŜƴǘ, ne pas garder des vêtements 
humides, 

Ç {ΩLƴŦƻǊƳŜǊ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŦǊŀƎƛƭŜǎΣ

Ç Éviter de sortir,

Ç Attention aux moyens utilisés pour se chauffer : les 
ŎƘŀǳŦŦŀƎŜǎ ŘΩŀǇǇƻƛƴǘ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜǊ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳΣ

Ç Donner de ses nouvelles à son entourage.
6



L'inondation est une submersion, rapide ou lente, avec

des hauteurs d'eau variables, d'une zone habituellement

hors d'eau. Elle est due à une augmentation du débit du

cours d'eau provoquée par des pluies importantes et

durables. Les conséquences peuvent en être plus ou

moins importantes suivant l'occupation du sol

(urbanisation, activités...). Elle engendre également des

érosions et dépôts dus aux écoulements dôeauet des

phénomènes annexes tels que le sapement des berges.

Quelles cons®quences de lôinondation?

Ç Noyades ou décès,

Ç Inondation de cave ou sous-sol,

Ç Coupuredô®lectricit®,

Ç Perturbation des conditions de circulation routière et des

réseauxdôassainissement.

Le risque

Inondation -

Crue (voir ZIP)

A lôannonce dôune crue, pr®voyez de vous mettre ¨ lôabri ¨ lô®tage ou dô®vacuer :

Ç Fermer portes, fenêtres et volets,

Ç Mettre les produits consommables et les vivres  au sec et monter les meubles et lô®lectrom®nager ¨ lô®tage ou sur 

des parpaings,

Ç Étancher les ouvertures basses à moins de 1 mètre du sol(batardeaux, briques/pl©tre, couvercles dôa®rations),

Ç Pr®parer une r®serve d'eau potable et une trousse dô®vacuation (radio ¨ piles, lampe de poche, m®dicaments 

indispensables),

Ç Localiser les arrivées des réseaux (électricité, gaz),

Ç Amarrer tout ce qui peut flotter,

Ç Limiter les déplacements, éviter les zones proches des rivières ou torrents susceptibles d'être inondées,

Ç Respecter les déviations mises en place.
- .

LES BONS REFLEXES

PENDANT APRES

Ç Respecter les consignes reçues,

Ç Couper les réseaux (électricité, gaz),

Ç Évacuer sur préconisation des autorités ou des secours,

Ç Se réfugier sur un point haut (étage, colline),

Ç Respecter les déviations mises en place et ne pas 

s'engager sur une route inondée,

Ç Ne pas rester ¨ lôint®rieur dôun v®hicule pris par lôeau.

Ç Aérer le bâtiment et désinfecter pour éviter les 

moisissures (eau de javel), 

Ç Aider les personnes qui ont besoin,

Ç Ne rétablir l'électricité que si l'installation est sèche,

Ç Chauffer dès que possible,

Ç S'assurer que l'eau soit potable,

Ç Dresser un inventaire complet des dommages causés 

pour pouvoir les communiquer aux assurances.

Juin 1875 2003 échelle Lamagistère 8m50 

Inondations de février 2021 

Chemin de Carrete               Darreloc                Pont de Coupet

Mars 1930 Février 1952

ic
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Le risque

Inondation -

Crue

Plan de Prévention du Risque Inondable (maj 2014)

Zone BLANCHE :

Non inondable /

Constructible

Zone BLEUE :

Inondable /

Constructible à la 

cote 58,20m NGF

Zone ROUGE :

Inondable /

 Non constructible

Cote Mars 1930

Rue de Cantarou

Chemin de Carrete

Darreloc

ic

Zone JAUNE :

Inondable /

 Non constructible
















